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Chère amie, cher ami, 

 

Préparez-vous à une année riche en découvertes et en émotions ! Nous sommes ravis de vous 

présenter notre tout nouveau catalogue de sorties culturelles pour le premier semestre 2026 avec 

les prévisions du 2ème semestre. Celui du 2ème semestre sortira officiellement courant Janvier 2026. 

Chaque sortie est une occasion de se retrouver, d'échanger, de partager des moments privilégiés 

et de créer de nouveaux souvenirs. Que vous soyez passionnés d'art, d'histoire, ou simplement 

curieux de vous évader, nous espérons que vous trouverez votre bonheur parmi nos propositions. 

Si vous souhaitez participer à une ou plusieurs sorties, et afin de nous permettre de réserver au 

plus tôt auprès des prestataires, nous vous conseillons de renvoyer au plus vite, directement à 

Catherine Lechable, 22 avenue Courbet 95400 ARNOUVILLE, et avant la date limite, vos 

bulletins d’inscription, accompagnés d’un chèque (1 par sortie), établi à l’ordre de « ARIS ». 

Pour certaines échappées, le prix n’est pas encore définitivement établi à l’heure où nous publions 

le catalogue. Les prix peuvent être modifiés de quelques euros. Merci de votre compréhension. 

Vous pouvez me prévenir par SMS lors de tout envoi de courrier afin d’éviter tout désagrément.  

Les réservations sont enregistrées par ordre d’arrivée et vous serez informés par mail ou par 

téléphone en cas d’annulation. 

Pour toute information complémentaire, contacter Catherine Lechable par téléphone ou par 

mail : 

catherine.lechable@orange.fr      tél : 06 15 25 88 75 

Nous avons hâte de partager ces belles expériences culturelles avec vous, et espérons avoir le plaisir 

de vous y retrouver nombreux. Nous vous adressons, chère amie, cher ami, nos sincères 

salutations. 

 

NB : Seuls les adhérents à jour de leur cotisation peuvent participer aux activités. 

         Recommandation : en cas d’éventuels mouvements de grèves des transports, nous vous 

         invitons fortement à nous tenir informés. 

 

 

 

 

 

Catherine LECHABLE     Jean-Frédéric DREYFUS 

Responsable des sorties culturelles ARIS   Président 

Tél : 06 15 25 88 75      Tél : 06 07 88 39 28 

  

mailto:catherine.lechable@orange.fr
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IMPORTANT 

 

Nous vous rappelons que l'objectif premier de notre association est d'offrir des moments 

de convivialité et de plaisir de se retrouver. Ces moments prennent la forme de voyages, 

de sorties culturelles, de week-ends et de déjeuners. Les membres de votre Conseil 

d'Administration s'efforcent de vous proposer des prestations de qualité tant de détente 

que de culture. 

Mais cette offre conduit à s'investir afin de gérer l'organisation et surtout les participants. 

Or, l'augmentation des annulations génère des problèmes de gestion et risque de conduire 

à des augmentations de coût pour les autres participants à une prestation. 

Aussi, le Conseil d'Administration du 5 juin 2025 a décidé de modifier la gestion de ces 

annulations. 

A compter de l'année 2026, les annulations, si elles ne sont pas justifiées par un certificat 

médical permettant donc une prise en charge par l'assurance ou en cas de force majeure, 

seront "facturées" à hauteur des sommes réclamées par le prestataire selon les termes et 

conditions du contrat. En pratique : respect strict du contrat. 

L‘acompte versé au moment de la réservation servira de caution en attendant le montant 

définitif facturé par le prestataire au titre de l'indemnité d'annulation. Le solde, le cas 

échéant, sera évidemment reversé à l'adhérent. 

Nous vous remercions de votre attention. 
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CABARET DEJEUNER/SPECTACLE L’ARTISHOW 

Date Jeudi 15 Janvier 2026 

Prix 79 € 

 

 

 

Je vous propose de nous retrouver dans un sympathique cabaret parisien pour partager un 

déjeuner, suivi de près de deux heures de spectacle haut en couleurs, regroupant 

transformisme, comédie, humour, danse… 

 

Le menu de l’ARTISHOW comprendra : 

Cocktail Framboise 

Foie gras de canard et perles marines 

Blanquette de veau à l’ancienne 

Fromage affiné 

Gourmandise de Framboise 

1/2 bouteille de vin  par personne 

1 coupe de Champagne avec le dessert 

 

Spectacle à 14h15 & fin vers 16h00 

 

Seuls les adhérents de l’ARIS et leurs conjoints sont admis. 
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BULLETIN D’INSCRIPTION 

DEJEUNER-SPECTACLE AU CABARET L’ARTISHOW 

 

JEUDI 15 JANVIER 2026 Prix par personne : 79 € 

 

Le nombre de place étant limité, merci de retourner le bulletin de participation à 

retourner avant le 1er octobre 2025 accompagné de votre chèque de 79 EUR à l’ordre de 

l’ARIS à : 

 

Catherine LECHABLE, 22 avenue Courbet 95400 ARNOUVILLE  

Tél : 06.15.25.88.75 (merci de me prévenir de l’envoi par un sms) 

Mr ou MME……………………………………………. Prénom…………………………….  

Nombre de personnes………  

NOM Prénom du 

Conjoint(e)..............................................................................................................  

Tél. ………………………………… 

Adresse Mail…………………………………………………………………………  
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PALAIS DE JUSTICE COMPLET 

Vendredi 23 janvier 2026 

Durée : environ 1h30 + le goûter 

Prix : 29 € (avec pause gourmande au salon de thé) 

RDV : à la sortie du métro Cité à 14h00 

 

 

Description de la visite 
Durant ce parcours, vous découvrirez les immenses galeries souterraines (28 km) qui composent cet 
ensemble architectural exceptionnel, ainsi que la grande salle des Pas Perdus, aux dimensions 
impressionnantes. Vous traverserez également la galerie Saint-Louis, menant à la très prestigieuse  
Cour Suprême. 
 
Depuis l’inauguration de la nouvelle cité judiciaire des Batignolles en mai 2018, le Tribunal de Grande 
Instance (TGI) ne siège plus dans le Palais de l’Ile de la Cité pour la majorité des affaires courantes. 
Toutefois, les juridictions les plus prestigieuses restent en activité dans ce lieu historique : Cour 
d’Appel, Cour d’Assises, et Cour de Cassation. 

Thématiques abordées 

·        Le fonctionnement de la justice française aujourd’hui. 
·        Les différences entre les juridictions : tribunal d’Instance (TI), Tribunal de Grande Instance (TGI),  
         Cour d’Appel, etc. 
·        Les rôles et compétences des magistrats et intervenants lors d’un procès. 
Votre Guide-Conférencier prendra le temps d’expliquer ces éléments et de répondre aux questions. 

Un parcours immersif 

Après la visite de la grande salle des Pas Perdus, autrefois immense salle de réception royale, vous 
découvrirez la partie occidentale du Palais, consacrée aux salles d’audience des Cours d’Appel, dont 
la célèbre première Chambre d’Appel, connue pour avoir accueilli de nombreux procès historiques. 
 
La visite se conclura par l’exploration des chambres du Tribunal correctionnel, avec la possibilité 
d’assister en direct à un procès d’appel, accompagné par votre guide. 

A Savoir : 

Consignes de sécurité : aucun objet métallique coupant (ciseaux, lime à ongles, couteaux,....), aucun 

récipient (gourdes, bouteilles en verre...). 

 

Merci de vous munir de votre pièce d'identité. 
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BULLETIN D’INSCRIPTION 

VISITE COMMENTEE DU PALAIS DE JUSTICE 

Suivie d’un goûter au salon de thé 

 

VENDREDI 23 JANVIER 2026  Prix par personne : 29 € 

 

à renvoyer avant le 4 janvier, accompagné de votre chèque à l’ordre de l’ARIS à : 

 

Catherine LECHABLE 

22 avenue Courbet 

95400 ARNOUVILLE 

TEL : 06 15 25 88 75 (merci de me prévenir de l’envoi par un SMS) 

 

NOM :  ……………………………………………………………………. 

Prénom : ………………………………………………………………….. 

 

Sera accompagné de mon conjoint adhérent : …………………………. 

TEL (1) : …………………………………………………………………... 

Mail : ………………………………………………………………………. 

 

Ci-joint un chèque de € x = € 

Date : 

Signature 

 

(1) Nécessaire pour vous prévenir en cas d’annulation 
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PALAIS DE JUSTICE 

Mardi 3 Février 2026 

Durée : environ 1h30 

Prix : 17 €  

RDV : à la sortie du métro Cité à 14h00 

 

 

Description de la visite 
Durant ce parcours, vous découvrirez les immenses galeries souterraines (28 km) qui composent cet 
ensemble architectural exceptionnel, ainsi que la grande salle des Pas Perdus, aux dimensions 
impressionnantes. Vous traverserez également la galerie Saint-Louis, menant à la très prestigieuse  
Cour Suprême. 
 
Depuis l’inauguration de la nouvelle cité judiciaire des Batignolles en mai 2018, le Tribunal de Grande 
Instance (TGI) ne siège plus dans le Palais de l’Ile de la Cité pour la majorité des affaires courantes. 
Toutefois, les juridictions les plus prestigieuses restent en activité dans ce lieu historique : Cour 
d’Appel, Cour d’Assises, et Cour de Cassation. 

Thématiques abordées 

·        Le fonctionnement de la justice française aujourd’hui. 
·        Les différences entre les juridictions : tribunal d’Instance (TI), Tribunal de Grande Instance (TGI),  
         Cour d’Appel, etc. 
·        Les rôles et compétences des magistrats et intervenants lors d’un procès. 
Votre Guide-Conférencier prendra le temps d’expliquer ces éléments et de répondre aux questions. 

Un parcours immersif 

Après la visite de la grande salle des Pas Perdus, autrefois immense salle de réception royale, vous 
découvrirez la partie occidentale du Palais, consacrée aux salles d’audience des Cours d’Appel, dont 
la célèbre première Chambre d’Appel, connue pour avoir accueilli de nombreux procès historiques. 
 
La visite se conclura par l’exploration des chambres du Tribunal correctionnel, avec la possibilité 
d’assister en direct à un procès d’appel, accompagné par votre guide. 

A Savoir : 

Consignes de sécurité : aucun objet métallique coupant (ciseaux, lime à ongles, couteaux,....), aucun 

récipient (gourdes, bouteilles en verre...). 

 

Merci de vous munir de votre pièce d'identité. 
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ABBAYE DU VAL DE GRACE, 

ERMITAGE D’ANNE D’Autriche COMPLET 

 

Jeudi 12 Février 2026 

Durée : environ 2 heures 

Prix : 21 € (avec tea-time au Cofftea Shop) 

RDV : à la sortie du métro Port Royal, heure à préciser l’après-midi 

 

 

 

 

Cette magnifique visite, commentée par notre guide passionné, nous fera parcourir plusieurs 
thématiques : l’histoire de France, l’architecture baroque classique et la médecine. Les 
Bénédictines du Val de Grâce s’installent en 1624 dans l’ancien hôtel du petit Bourbon. La reine 
Anne d’Autriche aime y faire retraite. Assumant la régence à partir de 1643, elle favorise cet 
immense chantier et le jeune roi Louis XIV pose en 1645 la première pierre de la nouvelle église. 
En raison des troubles de la Fronde la construction sera interrompue six années et plusieurs 
architectes se succéderont (Mansart, Lemercier, Le Muet). Le décor sculpté par Michel Anguier , 
et la coupole peinte par Mignard, magnifiquement restaurés, ont retrouvé tout leur éclat. Déclaré 
bien national sous la Révolution, l’ensemble devient en 1795 hôpital militaire et centre 
d’instruction du service de santé. Il abrite également le musée du service de santé des armées. 

Goûter au salon de thé  
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BULLETIN D’INSCRIPTION 

VISITE COMMENTEE DE L’ABBAYE DU VAL DE GRACE ET TEA TIME 

 

MARDI 10 FEVRIER 2026  Prix par personne : 21 € 

 

à renvoyer avant le 24 Janvier, accompagné de votre chèque à l’ordre de l’ARIS à : 

 

Catherine LECHABLE 

22 avenue Courbet 

95400 ARNOUVILLE 

TEL : 06 15 25 88 75 (merci de me prévenir de l’envoi par un SMS) 

 

NOM :  ……………………………………………………………………. 

Prénom : ………………………………………………………………….. 

 

Sera accompagné de mon conjoint adhérent : …………………………. 

TEL (1) : …………………………………………………………………... 

Mail : ………………………………………………………………………. 

 

Ci-joint un chèque de € x = € 

Date : 

Signature 

 

(1) Nécessaire pour vous prévenir en cas d’annulation 
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ECHAPPEE DEMEURES D’ARTISTES A BARBIZON 

ET CHATEAU ATELIER ROSA BONHEUR 

Date : JEUDI 12 MARS 2026 

RENDEZ-VOUS PORTE D’ORLEANS POUR DEPART EN CAR VERS 8H00 (à confirmer) 

 

   

Rencontre avec votre chauffeur et départ pour Barbizon. Rencontre avec votre guide et visite guidée du 

musée des peintre. Depuis 1995, l’auberge Ganne abrite la collection permanente du musée. Celle-ci 

est constituée à la fois par les décors réalisés sur les meubles et les murs du bâtiment par les peintres qui 

y étaient hébergés et par une collection de peintures, dessins et estampes représentatifs de la production 

de ces artistes. Puis continuation pour l’atelier Millet et visite guidée. Le Musée Millet, maison dont la 

façade et les deux pièces plus anciennes relèvent du domaine protégé, est un musée privé ouvert au 

public depuis 1923. Loin de sa Normandie natale, Millet y a vécu vingt-six années de sa vie (1849-

1875), avec sa femme et ses neuf enfants. Il est décédé dans la petite chambre à l’étage. L’endroit 

surprend les visiteurs par son authenticité, la maison et l’atelier sont restés dans l’état où sa veuve et les 

héritiers de son propriétaire les ont laissés. 

Déjeuner dans un restaurant de la région 

Après-midi : 

Après le déjeuner départ en direction de Thomery et visite guidée du musée Rosa Bonheur. Le château 

de By fut acheté par la peintre Rosa Bonheur en 1859. Elle y vécut jusqu’à sa mort en 1899 et y fit 

construire l’atelier de ses rêves, qui est resté intact depuis 120 ans et qui révèle au visiteur une forme 

d’intimité de l'artiste. Visite guidée de l’atelier. Vous y découvrirez tous les objets de la vie quotidienne 

de l’artiste laissés là, comme si elle était sortie et qu’elle allait revenir. 

 Retour en direction de Paris. Arrivée en fin d’après-midi. 

TARIF 

Prix forfaitaires par personne : 129 €      Base 30 à 34 participants 

139 €       Base 25 à 29 participants 

154 €      Base 20 à 24 participants 

Ces prix comprennent :  

- Le transport en autocar de tourisme. 

- la visite guidée du musée des peintres, de l’atelier Millet, du musée Rosa Bonheur 

- le déjeuner dans un restaurant avec vin et café 
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BULLETIN D’INSCRIPTION 

ECHAPEE DEMEURES D’ARTISTES A BARBIZON 

ET CHATEAU ATELIER ROSA BONHEUR 

 

JEUDI 12 MARS 2026  Prix par personne : 129 € (révisable selon le nombre de 

participants) 

à renvoyer avant le 24 Février, accompagné de votre chèque à l’ordre de l’ARIS à : 

 

Catherine LECHABLE 

22 avenue Courbet 

95400 ARNOUVILLE 

TEL : 06 15 25 88 75 (merci de me prévenir de l’envoi par un SMS) 

 

NOM :  ……………………………………………………………………. 

Prénom : ………………………………………………………………….. 

 

Sera accompagné de mon conjoint adhérent : …………………………. 

TEL (1) : …………………………………………………………………... 

Mail : ………………………………………………………………………. 

 

Ci-joint un chèque de € x = € 

Date : 

Signature 

 

(1) Nécessaire pour vous prévenir en cas d’annulation 
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CAP SUR LE BEAUVAISIS 

 

Date : LUNDI 13 AVRIL 2026 

RENDEZ-VOUS DEPART EN CAR A 8h00 (place de la Nation) 

 

 

Visite de Cathédrale Saint Pierre de Beauvais, véritable chef-d’œuvre de l’art gothique, avec 

ses dimensions vertigineuses, son chœur gothique du 13ᵉ, le plus haut du monde avec 48,50 m 

sous voûtes. Placez-vous au centre du chœur et admirez la lumière qui inonde cette cage de 

verre et le jeu de couleurs des vitraux dansant sur les voutes de pierre blanche. Nous admirerons 

sa magnifique horloge récemment restaurée. 5 EUR audioguide 

 

Visite guidée du MUDO (Musée de l’Oise) et du Palais épiscopal (durée 1h30)  

Situé au pied de la cathédrale de Beauvais, le MUDO est installé dans l’ancien palais des 

évêques-comtes de Beauvais, édifié au XIIè siècle par Henri de France, frère du roi. 

 

Déjeuner ambiance Fifties au restaurant « Chez Grand-mère »  

Restaurant -musée dans un cadre atypique avec une cuisine traditionnelle à base de produits du 

terroir.  

Visite du merveilleux jardin du peintre hollandais Van Beek : À 10 minutes en car de 

Beauvais, à Saint-Paul, découverte du jardin de Van Beek, véritable palette à ciel ouvert, le 

peintre y puise ici toute son inspiration entre dahlias, nénuphars et hortensias. Ici tout est calme, 

tranquillité et volupté, vous serez transportés de massifs de fleurs en bassins de nénuphars, avec 

toujours le même émerveillement pour les yeux. 

Une fois sur place, vous pourrez également découvrir l’exposition de certaines œuvres du 

peintre, ainsi que sa collection de fossiles 

Retour et arrivée à Paris Nation à 19h00 

 

TARIF POUR LA JOURNEE SUR UNE BASE DE 25 PARTICIPANTS : 90 EUR 
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BULLETIN D’INSCRIPTION 

CAP SUR LE BEAUVAISIS 

 

LUNDI 13 AVRIL 2026  Prix par personne : 90 € (révisable suivant le nombre de 

participants) 

à renvoyer avant le 24 mars, accompagné de votre chèque à l’ordre de l’ARIS à : 

 

Catherine LECHABLE 

22 avenue Courbet 

95400 ARNOUVILLE 

TEL : 06 15 25 88 75 (merci de me prévenir de l’envoi par un SMS) 

 

NOM :  ……………………………………………………………………. 

Prénom : ………………………………………………………………….. 

 

Sera accompagné de mon conjoint adhérent : …………………………. 

TEL (1) : …………………………………………………………………... 

Mail : ………………………………………………………………………. 

 

Ci-joint un chèque de € x = € 

Date : 

Signature 

 

(1) Nécessaire pour vous prévenir en cas d’annulation 
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Maison Claude Monnet et Musée des Impressionnistes 

 
Date : MARDI 19 MAI 

RENDEZ-VOUS POUR DEPART EN CAR : 8h00 à Porte d’Orléans 

 

   

 
Rendez-vous des participants à Paris Porte d’Orléans.  

Rencontre avec votre chauffeur et départ pour Giverny.  

Visite libre de la maison et des jardins de Claude Monet.  

 
Déjeuner au Moulin de Fourges : Profitez d'un repas dans ce cadre champêtre au bord de l'eau. Le 

restaurant propose une cuisine du terroir et de saison. 

 

En début d’après-midi, visite guidée du musée des Impressionnistes de Giverny. 

 

 Retour en direction de Paris. Arrivée en fin d’après-midi.                                                          

 

TARIF 

Prix forfaitaires par personne :  135 €  Base 30 à 34 participants 

                                                                  147 €  Base 25 à 29 participants 

 166 €  Base 20 à 24 participants 

Ces prix comprennent :  

- Le transport en autocar de tourisme. 

- la visite libre des jardins et de la maison Monet 

- La visite guidée du musée des Impressionnismes. 

- le déjeuner dans un restaurant avec vin et café 

 

 

Programme sous réserve de disponibilité le jour de votre réservation. 

L’ordre des visites est susceptible d’être modifié. 

Les tarifs 2026 ne sont pas connus.Nous avons prévu une augmentation, cependant ces  prix 

feront l’objet d’une vérification  à la connaissance des tarifs 2026 et sous réserve 

d’augmentation des taxes en vigueur. 
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MAISON CLAUDE MONNET ET 

MUSEE DES IMPRESSIONNISTES 

 

MARDI 19 MAI 2026  Prix par personne : 135 € (révisable selon le nombre de 

participants) 

à renvoyer avant le 1er mai, accompagné de votre chèque à l’ordre de l’ARIS à : 

 

Catherine LECHABLE 

22 avenue Courbet 

95400 ARNOUVILLE 

TEL : 06 15 25 88 75 (merci de me prévenir de l’envoi par un SMS) 

 

NOM :  ……………………………………………………………………. 

Prénom : ………………………………………………………………….. 

 

Sera accompagné de mon conjoint adhérent : …………………………. 

TEL (1) : …………………………………………………………………... 

Mail : ………………………………………………………………………. 

 

Ci-joint un chèque de € x = € 

Date : 

Signature 

 

(1) Nécessaire pour vous prévenir en cas d’annulation 

 

 

 

 

 


